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RESOLUTION ADOPTEE PAR LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

/but le rapport du Premier Comite (economique) (e/1978/129)7

1978/74• Cooperation regionale et developpement

Le Coriseil economicrue et sooial,

Rappelant les resolutions 3201(S-Vl) et 3202(S-Vl) de 1»Assembl.ee
generale, en date du 1er mai 1974» contenant la Declaration et le Programme

d'action concernant l'instauration dTun nouvel ordre economique international,

la resolution 3281(XXIX) de 1'Assemblee generale, en date du 12 decembre 1974»
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, ainsi que

la resolution 3362(S-VIl) de l'Assemblee generale, en date du 16 septembre 1975
relative au developpement et a la cooperation economique internationale et

la resolution 2626(XXV) de l'Assemblee generale, en date du 24 octobre 1970,
relative a la Strategie internationale du developpement pour la deuxieme

Decennie des Nations Unies pour le developpement,

Rappelant la resolution 2043(LXl) du Conseil, du 5 aout 1976, relative
au renforoemeht des commissions regionales en vue de la cooperation regionale

et interregionale,

Rappelant la resolution 32/197 de I'Assemblee generale, en date du
20 de"cembre 1977, relative a la restructuration des secteurs econoaique et

social du systeme des Nations Unies,

Convainou que les commissions regionales sont particulierement bien

placees pour favoriser la cooperation sous—regionale, regionale^lRfc interre—

gionale dans leurs regions respectives,

Considerant qu'il est. necessaire de faire en sorte que, dan$ les

programmes economiques et sociaux des Rations Unies, les t&ches Wteoutees

au Siege de ^Organisation des Nations Unies et celles dont sfacquittent

les secretariats des commissions regionales soient complementaires et mieux

coordonnees, conformement aux directives enoncees dans la resolution 32/197
de l*ABsemblee generale,
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Notant en outre qu'au paragraphe 23 <ie l'annexe a. la resolution 32/197
de 1'Assemble' generale, il est indique que, *ans prejudice des necessites et

conditions particulieres de chaque region et compte tenu des plans et

priorites des gouvernements interesses, l'Assemblee generale et le Conseil

economique et social devraient prendre des mesures en vue de leur permettre

de jouer rapidement le rSle dfagent d1execution pour les projets intersec-

toriels de caractere sous—regional, regional et interregional et, dans les

secteurs qui ne correspondent pas aux attributions sectorielles d!institutions

specialised ou d'autres organes de I1Organisation des Nations Unies pour

d'autres projets de oaraotere sous-regional, regional st interregional,

Rappelant le paragraphe 26 de l'annexe a la resolution 32/i£T de
l'Assemblee, generale, on il est dit qu'afin de permettre aux commissions

regionales de s'acquitter de maniere efficace de leurs reeponsabilites, il

faudrait leur deleguer l'autorite necessaire et prendre des dispositions

budgetaires et financieres appropriees,

Notant avec satisfaction que le Secretaire general a .organise des

consultations entre les representants des commissions regionales et des

services interesses du Siege.de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que

ceux du Programme des Nations Unies^poitf'Ie'deveioppement, afin de prendre

des dispositions pratiques et concretes telles que celles qui concernent

le r81e des commissions regionales en tant qu'ageht drexecuti6n des"prbjets,

. Se, felicitant en particulier de la decision de fixer au 1er jantdervi979-

la date limite pour le, tr,ansfert aux comaa.ssions regionales de la responsaf-

bilite.de.J..1.execution de^lai premiere sgrie de projets sous—regionaux et

regipnaux appropr^es dont le Siege de 1!Organisation des. Nations Unies

s'occupe actueilem^ni;, j/,.'", " . . • ,

Rappelant les responsabilites. du Comite du programme et de la coordination,

^' Reaffirme qu'.il' faudrait donner aux commissions regionales plus de

possibilites encore d'exercer, en consultation aveo ies gouvernements

interesses, les fonotions-d'agentsd1execution du Programme, des Nations Unies

pour le developpement.j ponformement aux resolutions 2688(XXV), 35p5(XXX) et
32/197 de l'Assemblee generale, respectivement en date dee 11 dfcembre 1970,
15 decembre 1975 et 20 decembre 1977, et aux resolutions 1896(LV1I) et
1952(LIX) du Conseil, respectivement en date des 1er aoUt 1974 eV,
23 j-Uillet 1975». tout eri.bherchant. a ameliorer leur eJTfioacite dans I'exercioe

de oes fonctions; . : . .

i/ Voir le paragraphe 9 du rapport du Secretaire general sur les ':
reunions des secretaires exeoutifs des commissions regionales {e/1978/89), et
le paragraphe 47 du rapport du Secretaire general sur la mise en oeuyre des

conclusionB et recommandations annexees avla resolution'32/197del'Assemblee
generale,(b/1 978/118).* . - ; .'■ .-: • ■•■..;■.. -■
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2» Invite les secretaires executifs des commissions regionales a

presenter, s'il y a lieu et a la demande des pays interesses, a leurs

commissions respeotives a leurs prochaines sessions, les plans d'un

programme intensif de promotion de la cooperation sous-regionale, regionale

et interregional dans leurs regions respectives, conformement a leurs

mandats, et a accorder une attention particuliere aux activites que les

gouvernements ont designees comme secteurs prioritaires;

3* Invite les commissions regionales a intensifier la cooperation avec

d*autres organes regionaux et sous-rsgionaux dans leurs regions respectives;

4. Prie le Secretaire general dfintensifier ses consultations, selon

qu'il oonviendra, afin d:assurer une plus grande complementarity et une

meilleure coordination des tSches executees au Siege de lfOrganisation des

Nations Unies et de celles dont s'acquittent les secretariats des commissions

regionales-j conformement a l'annexe a la resolution 32/197 <*e l'Assemblee
generale;

5° Prie le Secretaire general de prendre les dispositions qui peuvent

Stre neoessaires pour permettre aux commissions regionales de promouvoir

une cooperation plus efficace aux niveaux sous-regional, regional et

interregional, oonformement aux paragraphes 24 et 25 de I1annexe a la

resolution 32/197 de l'Assemblee generale;

6» Prie les secretaires exeoutifs des commissions regionales de demander

a leurs commissions respectives d?examiner plus avant les "besoins exposes

dans 1'annexe a. la resolution 32/197 de l'Assemblee generale, afin de
rationaliser leurs structures, notamment en regroupant leurs organes

subsidiaires;

7. Prie en outre le Secretaire general de presenter au Conseil, a. sa

seoonde session ordinaire de 1979? Par l'intermediaire du Comite du programme

et de la coordination, un rapport sur l'application des dispositions des

paragraphes ci—dessus*

38 seanoe pleniere

4 aoSt 197J





RESOLUTION 32/197 DE I^ASSEIIBLISI; GECTEHALE

(20 septembre - 21 decembre 1977)

32/197 - Eestructuration des sec-fcours econoinigus et social du systeme des
* Nations Unies

Date 1 20 deoembre 1977 Seance ploniere ; 109erae
Vote % Adoptee sans vote

L1Assembles generale,

Happelant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl) du ler mai 1974, contenant
la Declaration et le Programme d'action concemant 1'instauration d'un nouvel ordre

oconomioue international, ainsi que sa resolution 3281 (XXXX) du 12 decembre 1974,

contenant la Charte des droits et devoirs economiques des 111 tats,

Rappelant egalement sa resolution 3362 (S-VTl) du 16 septembre 1975, par

laquelle elle a cree le Comite special de la restructuration des secteurs economique
et social du systene des Nations Unics et l>a charge de preparer des propositions

d'action detaillees en vue d1engager le processus de restructuration du systeme des
Nations Unies de maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter efficaceraent et
dans une optique globale les problemes de cooperation oconomioue Internationale et
de developpement, conformement aux resolutions 3172 (XXVIII) et 3343 (XXIX) de
l<Assemblee generale, en date des 17 decembre 1973 et 17 decembre 1974, et a faire

en sorte qu!il soit mieux en mesure de rcpondre aux dispositions de la "Declaration
et du Pro^ramnie d'action concernant I'inatauration d'un nouvel ordre economiq.ue
international ainsi qu!a celles de la Charte des droits et devoirs economiques des
Etats,

Reaffirmant qu!elle souhaite poursuivre le processus de restructuration du

system-e des Nations Unies auquel les resultats obtenus par le Comite special dans

ses travaux apportent une precieuse contribution initiale,

1. Prend acte du rappoi't du Comite. special d. la i--:t:uci;uv;^i^i d, -j z_c"^-ui?r;

economique et social du systeme des nations Unies l/ et esprime au President du

Comite special sa ^profonde gratitude pour la competence rernarquable dont il a fait

preuve dans la conduits des travaux du Comite;

2. Decide que le paragraphs 5 de la section VIII du texts des recomraandations

figurant au chapitre HI du. rapport du Comite special devrait 8tre libelle comrae suit s

"5. L!Assemblee generale devrait inviter le Secretaire general a nommer,

en pleine consultation avec les I'tats Ilembres, un Directeur gonoral pour le

developpement et la cooperation econoraique int.,motional- ayant un rang eleve

determine par lui comme ctant a la mesure des fonctions esposees ci-dessous,
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lequel Directeur general, a^issant sous l!autorite uu Secretaire go'ncral,

aiderait utiloment celui-ci a s'acquitter de.o responsabilites qui lui incombent,

dans le domaine economique et social, en sa qualite de plus Uaut fonctionnaire

de 1*Organisation aux termes de la Charte &es Nations Unies. Le Directeur

general devra.it done Store charge, gous la direction du Secretaire.general : * \

a) De veiller a ce que cliaque eleniuit &u gygteme des Nations Unies pour
■ le dCvelopoement et la cooperation economique internaticnale soit

dirige de fan on efxica.ee et d!assurer une coordination d1ensemble a

l!interieur du systetae de facon que les problames du dcveloppement

coient abordes, dans I1ensemble du systeme, d!un point de vue;

multidisoiplinaire;

b) D'assurer, a 1!Organisation ties Kations Unies memo, la coherence, la

coordination et la ^estion efficace de toutes les activites dans les

domaines economique et social, qufelles soient financees au titre

du budget ordinaire ou par des fonds extra-bud^etaires 2/,

En outre, le Secretaire general pourrait confier au Directeur general d'autres

tSch.es dans des domaines de responsabilite se rattacliant a I1 ensemble des

activites economiques et sociales de 1!Organication- des Nations Unies, Le

Directeur general serait nomme par le Secretaire general peur un mandat de

quatre ans au maximum. II conviendrait de lui fournir l!appui et les

ressources necessaires." .

3« Fait siennes les conclusions et recoamandations du Comito special, telles

qu'elles ont ete modifiers au paragraphe 2 ci-dessus, qui sont reproduites en.

annexe a la prosente resolution^ . ■■.,.. ; :

4* Invite le Secretaire general a nommer un Directeur general x>out le dcvelop-

pement et la cooperation economique Internationale danp les meillei.irs del^is, de

preference au cours du premier' trime sire de 1978; . . .... _

5. ■ Prie le Secretaire general dfappliquer celles des recomaandations qui lui

sont adressees, d'aider les orgones, organisations et org&nicmes intdressos par le

processus de restructuration et de faire rapport a l'Assemblee genorale lors de

sa trente—troisieme session, par lTintermediaire du Conseil economique et social .

agissant dans les limites de sa competence, a sa soixt-nte-cinexuieme session;

6. Invite le Secretaire general a presenter au Conseil e'eonomique et social,

a sa soixante-quatrieme session, un rapport indiquant de faron plus cletaillee la

maniere dont il prevoit de dormer suite aux conclusions et recommandations figurant

en annexe a la presente resolution, compte tenu des observations qui. oiyt ete :formu-

lees 3/, et de prendre conseil, en tant que de besoin, au sujet des que-stiohs
demandant a dtre davanta^e precisoesj
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7«. Prie tous les organes, organisations et organismes des Nations Unies

d'appliquer ces recomrnandations dans leurs domaines de competence respectifs et

de soumettre des rapports intcJrini^ires, y corapris des plans relatifs a la poursuite

de leur application, a l'Assemblee gonorale a sa trente-troisieme session, par

1'intermediaire du Conseil economique et social a sa soixante-cinquieme session;

8. Decide de suivre l^irnlication des conclusions et recoramandations visees

ci-dessus,

ANNEXE

I. I^ASSEEBLEE GENEKALE

1. Dans I'accomplissement des tfiches qui lui incorabent en vertu de la Charte des

Nations Unies, l'Assetnblee generale, en tant quforgane suprSme du systeme des

Kations Unies dans les domaines economique et social, devrait jouir d!une

efficacite accrue et, pour ce faire s

a) L'Assemblee devrait exercer pleinement les pouvoirs que lui confie la

Charte, de facon a favoriser entre autres la recherche de solutions pour ce qui est

des probl&mes internationaux d'ordre oconomique, social et conneses, et a cette

fin fonctionner comme instance principale chargee d!arr@ter la politique a

suivre et d'hanaoniser 1'action intemationale en ce qui concerne ces problemes;

"b) L'Assemblee devrait a::er ces efforts sur l'otablissement de strategies, de

politiques et de prioritea generales pour I1ensemble du systeme en ce qui concerne

la cooperation Internationale, y corapris les activites operationnelles dans les

domaines economique, social et connexes. Elle pourrait assigner au besoin a

d'autres instances du systeme des Nations Unies la responnabilite de nc^ocier et de

soumettre des recommandations d!action dans des secteurs determines;

c) L!Assemblee devrait examiner et evaluer les activites d'autres instances

du systems des Kations Unies, et arrSter le cas echeant des principea directeurs

pour l'avenir. Elle pourrait aussi examiner et evaluer les activites d'autres

instances exterieures au systfeme des Nations Unies et leur adresser des recomman—

dations.

2* L'Assemblee generale devrait susciter'soutien et assistance aux pays en

developpement, dans le cadre des mesures dont sont convcnus ces pays, en vue

de renforcer et d'elargir leur cooperation economique reciproque.

3# LfAssemblee generale devrait rationaliser ses methodes de travail et ses

procedures dans les domaines economique et social et, dans un premier temps,

elle devrait adopter les mesures suivantes i

a) L!Assemblee devrait organiser son ordre du jour et en repartir les points

de maniere a assurer une distribution judicieuse et plus equilibroe des questions

a examiner au sein des Deioiierae et Troisieme Commissions, en tenant dument compte

des fonctions respectives de ces commissions, de la nature des questions en

discussion, des relations de fond qui lient ces questions et de la necesyite

d'examiner de maniere coordonnee les questions relatives au developpement
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economique et social. Les Presidents des Deuxi^me et Troisieme Commissions

devraient se consulter afin d!aider le Bureau de l'Assemblee a cette fin. ii

faudrait ausoi prendre des raeciurejj pour ameliorer la coordination entre les
Deuxieme et Troisierae Commissions, d'une part, et la Cincuieme Commis.ion,
d'autre parts

b) Leo .'JeuxLeae et Troisieme■Commissions devraient, dans leurs domaines de
competence respectifs, utiliser pleinernent la possibility de grouper les .questions
apparentees sous une rae*me rubrique pour en faciliter l'examen;

c) Les dobats a la Deuxieme Commission devraient Stre axes sur des points
determines ou des points regroupes de la maniere indiquee a l'alinea b) ci-dessus.
Ces debats pourraient avoir lieu simultanement sur plusieurs points ou groupes de

points et devraient dans toute la mesure du possible porter sur des propositions

presentees au titro de ces points. La Deuxieme Commission devrait convenir de
dates limites pour la presentation de ces propositions. Ces mesures devraient Stre
egalement adoptees, pour autant ciu'elles lui soient applicables, par la Troisieme
Commission.

4« La documentation soumise par le Secretaire general ou en son nora aux

Deuxieme et Troisieme Commissions ainsi qu'aux autres organes des Nations Unies
dans les domaines economique et social concernant les points de l!ordre du jour *

de ces organes devraient gtre concis, tournes vers 1'action, et conformes au::

directives generales et specifiques pertinentes des organes deliborants.

II. ' LE COITSEIL ECQNa-IIQtJE ET SOCIAL

1, En exergant les fonctions et les pouvoirs qui lui sont conferes par la

Charte et en remplissant le rQle qui lui est confie en vertu des resolutions
pertinentes de l'Assemblee genorale et du Conseil economique et social, le .

Conseil devrait s'attacher, sous l'autorite de l'Assemblee gonurale, ou dans

l'exercice des fonctions qui peuvent lui Stre confiees par l'Assemblee generals,
as .

a) Servir de tribune centrale ou seraient debattues les questions
economiques et sociales internationales, d'ordre general ou interdisciplinaire,

et ou seraient formulees des recommandations de politique generale destinees
aux Etats Membres et a l!ensemblG du systeme des Nations Uhiesj . . ■

b) ContrOlcr et evaluer l'application de strategies, de politiques et de
priorites generales etablies par l!Assemblee generale dans les domaines economique

et social et domaines connexes et veiller a l'harmonisation et a 1'application

pratique coherente, sur une base inte&ree, des decisions et recommandations

pertinentes adoptees en matiere de politique generale par des conferences des :

Nations Unies et d!autres instances du systeme des Nations Unies, apres leur

approbation par l'Asserablee generale et/ou le Conseil economique et.socialj

c) Assurer la coordination generale des activites des organismes des
Nations Itoies dans les domaines economique et social et domaines connexes et ;.-,:
assurer a;cette fin lfapplication des priorites etablies par l!Assemblee

genorale pour l!ensemble du systeme; :



■aY itealiser dee etudes globales sur lforientation des activites
operationnelles dans 1'ensemble du aysteme des Nations Unies, en veilIant a qe
qu*elles soient equilibrees, compatibles et conformes aui priorites d'ensemble

etablies pour I1ensemble du systeme.

2 En s'acquittant de ces reaponsabilites, le Conseil economise at social ^
devrait se- souvenir qu'il importe d'adder a preparer les travaux de. l'Assemblee
renerale dans les domaines cconomique et social et les domaines connexes afin
que l'Assenftlee puisse se oonsaoi-er efficacement et en temps utile a 1 examen des
questions de fond. II faudrait notamment elaborer a 1«intention de l'Assemblee
P-enerale des suggestions concemant la documentation et 1'organisation de ses t
travaux dans les domaines economise et social, de m§me que des recommandations
ooncernant les mesures que l'Assemblee devrait prendre au sujet des questions de

fond.

3. Le Conseil economique et social devrait organiser ses travauz sur une base
biennale et prevoir des sessions plus oonrtes mais plus frequences consacrees

a des suiets particuliers qui se tiendraient tout au long de l»annee, sauf_
pendant la session de l«Assemblee gon6rale. Ces sessions du Conseil devraxent
6tre organisees notamment pour envisager les mesures a prendre par le systems
des Nations Unies dans des secteurs particuliers, etudier les resultats des
travaux d*ordre tecanique entrepris par des organes specialises et ctablir des
directives pour de tels travaux, examiner les budgets-programmes et les plans
a moyen terrae dans le cadre du systeme des Nations Unies et reoonuaander des
directives de politiq.ue genorale pour les activites operationnelles.

Le Conseil, prenant en consideration les dispositions des paragraphes 6 et 7
ci-dessous, devrait egalement definir des secteurs d<etudes au:cquels ll y

aurait lieu de consacrer cos sessions*

A. En elaborant son programme de travail biennal, le Conseil economique et social
devrait determiner les questions a examiner en priorite, decider le calendner
et l«ordre du jour de ses sessions aiees sur de grands themes et determiner
la facon dont les questions de fond connexes inscrites a son ^rdre du jour
pourraient Stre regroupees sous une m8me rubrique aux fins.de leur ezamen. ■ Le_
Conseil pourrait. en modifiant son programme, arrSter des dispoaitions de^
caractere circonstanciel, decider, en particulier la convocation des sessions
extraordinaires pour traiter de probleraes nouveaux qui justifient que la commu-
naute Internationale leur accorde une attention speciale ou urgente. Lors de
1»elaboration de son programme de travail, le Conseil devrait envisager la
possibility de transmettre sans debat a l«Assemblee generale certains rapports-

presentes a celle-ci par son intermediaire.

5. A des epoques qui seraient fixees par ses membres, le Conseil economique
et social devrait organiser des reunions periodiques, au niveau mimstenel ou
a un autre niveau politique eleve, pour passer en revue les elements pnncipaux
de la situation economique et sociale dans le moride, Ces reunions devraient §tre
preparees avec soin et axees sur des questions de politique importantes justifiant

une participation a un niveau eleve, ■ ■ - ■ ■
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6. Compte tenu tie ce qui precede et pour garantir que les secteurs d1 etudes
mentionnes au paragraphs 3 ci-dessus seraient examines le plus efficacement

possible, et sur la base de toutes les connaissances n.ecessaires, dans le

contexte general des taches indiquees au paragraphs 1, le Conseil economique

et social devrait assumer directement, dans toute la mesure du possible, l'exer-

cioe des fonctions de s'es organes subsidiaires; ces organes en consequence

seraient supprimes ou louxs mandats seraient redefinis et/ou regroupes. Sous .
reserve des dispositions du paragraphs 9 &e la section IV, les commissions

regionales continueraient d!exister#

7. Sur la bsse de ce qui precede, le Conseil devrait adopter les mesures .

oi-apres, a la fin de 1978 au plustard, en ce qui concerne ses groupes d'experts

ou organes consultatifs, ses comites permanents et les commissions techniques.

Le Conseil devrait accorder une priorite elevee a cette tache, lors de l!elar-

boration de son programme de travail,

a) Suppression des-organes d!experts ou consultatifs du Conseil, a

moins que le Conseil n'ait pris dan3 l'intervalle des mesures positives pour

renouveler et redefinir leur mandat etj en cas de besoin, fixer une ocheance

pour l'achevement de leurs activitesf

b) Rationalisation approfondie, y compris, le cas echeant, la suppression

des coraites permanents intergouvernementaux;

c) Redefinition du mandat et regroupement des comfiiissions techniques en

fonction des liens qui les rattaclient les unes auz autres quant au fond et quant

aux methodes, ou prise en charge directe de leurs foncti^ns par le conseil dans

des cas appropries;

d) Prise en charge directs par 1c Conseil des travaux proparat.oires des
conferences speciales convotiuees par le Conseil lui-mSme et, le cas echeant, par

l*Assemblee generale, sans prajuaj.ce toutefois des dispositions doja convenues en

vue des conferences en cours de preparation. ■;

8. Le Conseil economique et social devrait da.ns toute la mesure du possible

s'abstenir de creer de nouveauic organes subsidiaires; il devrait tout faire pour

satisfaire les besoins qui j.ustifieraient la creation d!un nouvel organe en tenant

des sessions c^oes 3ur un theme corame il est prevu au paragraphe 3 ci-dessua.

Pour leur part, les organes subsidiaires du Conseil devraient s!abstenir de creer.

sous leur dependance de nouveau^c groupes de sessions ou intersessions sans

l!agrement prealable du Conseil. :

9. a) Compte tenu des paragraplies 6 et 7 ci-dessus, tous les Etats Membres des

Nations.Unies desireux de participer aux travaux du Conseil economique et social

devraient Stre mis a ra6me de le faire dans toute la mesure du possible.; En outre,^

il faudrait envisager des moyens permettant de rendre le Conseil economique et social

pleinement representatif a/.' Si le Conseil decidait, dans le contexte des mesures

a/ Pour les reserves faites a propos de cette formule et Ie3 declarations

precisant l'interpretation qui en est faite, voir Documsnta officials de

1'Assemblee generale, trente-deuxieme session, Supplement No.3.4 (A/32/34)

annexe II.
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envisagees au paragraphs 7 ci-dessus, de regrouper les mandata de certains organes

subsidiaires, il devrait egalement envisager la possibility d'aooompagner ce

regroupement d'un elargissomcnt do la compocition do lforgano/dcs organoo romanie (3);

b) Le Conseil devrait continuer a inviter les Stats non membres a participer

a ses travaux sur toute question presentant pour eux nil inter&t particulier;

10. Le Secretaire genural et les chefs de secretariat des organisations du

systeme des Nations Unies devraient participer plus activement aux deliberations

du Conseil economique et social et lui apporter tout leur concours conformement ■

aux directives genorales et apucifiqu.es pertinentea des organes doliberants.

11. Le Conseil economique et social devrait revoir et amcliorer ses relations

consultatives avec les organisations non couvernementales, en tenant pleinement

compte, entre autres dispositions, de celles de la Declaration et du Programme

d'action concemant l'instauration d!un nouvel ordre economique international.

Le Conseil devrait egalement faire des recommandations en vue de la rationali

sation et de lIharmonisation des arrangements relatifs aux consultations aveo

les organisations non gouvernementales par les organismes du systems des Nations

Unies.dans son ensemble et dans le cadre de conferences mondiales speciales b/.

III. .AUTRES TRIBUNES DE NEGOCIATION DE L'ORGANISATION" DES NATIONS UNIES,

Y COMPRIS LA CONFERENCE DBS NATIONS UNIES SUR LE C012IERCE ET LE DEVELOP-

PEMENT ET DIVH3RS OSGAffSS ET PROGRAMMES DES NATIONS UNIES, LES INSKTTUTiaNS

SPECIALISEES c/ L'AGMCE INTERNATIONALE DE LIEETERGIE ATOMIQUE ET LES .

CONFERENCES MONDIALES SPECXALES

1. II faudrait que tous les organes, programmes, institutions specialisees,

1'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce et 1'Agence inter-

nationale sde l'energie atomique et les conferences mondiales speciales

des Nations Unies cooperent a toutes les mesures nccessaires pour permettre a

l!Asserablee generale et au Conseil economique et social de s*aoq.uitter effioaoe^'

ment de leurs responsabilites, et que ces organisations, agissant conformement a

la Charte des Nations Unies et dans le cadre de leurs statuts, appliquent plei

nement et rapidement leurs reconnnandations de politique genarale precises.

2. ' II faudrait que, dans le cadre de leurs mandats respectifs, tous les

organes, programmes, institutions et conferences raondiales speciales des Nations

Unies s'inspirent aussi de la politique genorale definie par 1 Assembles generale

et le Conseil economique et social, en tenant pleinement compte des necessites et

aspirations des pays eh deVeloppement.

3. Compte tenu de la resolution 3l/l59 de I'Assemblee generale, il faudrait
prendre les mesures appropriees pour permettre & la CHUCED, dans les limites dee

ressources disponibles, de s!acquitter efficaceraent du rSle essentiel decrit dans

sa resolution 90 (XV) en tant qu'organe de l!Assemblee generale ayant pour mandat

de deliberer, negocier, examiner et executer dans le domaine du commerce

b/ Pour les declarations procisant I1 interpretation donnee a ce paragraphe, voir

Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-deuxieme session, Supplement

No. 34 (A/32/34), annexe II.

c/ Selon 1Tinterpretation du Comite special, l'Acoord general sur les tarifs
douaniers et le commerce (GATI1) est considere par les Nations Unies oomme etaht

une institution specialised de fait (voir, entre autres, E/SIl.1973)«
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international et dans les domaines connexes de la cooperation economique
...Internationale, sans perdre *de vue qu'elle doit entretenir d'etroites relations
de cooperation aveo 1'Assembles generale et collaborer avec le Conseil economique
et social dans l'accomplissement ie la tache qui incombe a ce dernier en vertu
de la Charte.

IV. SEESJCTEJrJUS 3GT VUG D'UNE COOPEIUTOT SEOIQtTALB ET EfTEPJffilGICiETAEE

1« II conviendrait que les commissions rogionales soient en mesure de jouer
pleinement, sous l'autorite de 1'Assemblee generale et du Conseil economique et
social, leur r5le de principals centres generaux d<activites de developperaent econo
mique et social, dans le cadre du Gysteme des Nations Unies, pour leurs regions -

respectives, compte dument tenu des responsabilites des institutions specialises
et des autres organismes des Nations Unies dans des domaines sectoriels determines
ainsi que du r8le de coordination du Programme des Nations Unies pour le
dcveloppement (BTUD) en ce qui concerne les activates de cooperation technique.

2. Compte tenu des necessites et des conditions particulieres de leurs regions
respectives, les commissions regionales devraient avoir un rQle raoteur en meme
temps qu'elles assumeraient la responsabilite de la coordination et de la

cooperation au niveau regional. Elles pourraient tenir des reunions periodiques,
si besom est, afin d'ameliorer la coordination des activites economiques et
sociales menees par les organismes des Nations Unies dans leurs regions
respectives. ■ ■: ■

3. Les commissions regionales devraient foumir aux organes competents du systeme
des Nations Unies charges d'elaborer une politique globale les materieux necessaires
a cette fin et participer pleinement a l»application de la politique Vet des program
mes/ arrgtes par ces organes en ce ciui les concerne. Elles devraient etre consultees
cur la definition des objectifs du plan a moyen terme de I1Organisation des Nations
Unies-dans les domaines qui les interessent, corapte tenu des necessites et des :
conditions particulieres de leurs regions respect!ves,

4. r Sous, reserve des directives qui pourraient Sere donnoes par les gouvernements
interesses et sans prejudice de la composition des organes roSionaux consideres-
les organismes du systbme des Nations Unies devraient prendre rapidement des
mesures pour parvenir a une definition commune des regions et sous-regions, et

pour situer leurs bureaux re'cionaui: et sous-regionaux dans len meme villes.

5. Les relations entre les commissions regionales et les organisations du systeme
des Nations Unies devraient 6tre renforcees. II conviendrait d'instaurer une
etroite cooperation avec le Programme des Nations Unies pour le developpement, et ■
de prevoir des arrangements permettant a ces commissions de participer activenient
aux activites operationnelles du systeme-des Nations Unies, et notamment, selon

que de besoin, a la mise au point de programmes multinational:, pour leurs regions
respectives. Sans prejudice des necessites et conditions particulieres de chaque

region et compte tenu des plans et priorites des gouvernements interesses, l'Assem-'
blee generale et le Conseil economique et social devraient prendre des mesures '
pour leur permettre de jouer rapidement le rQle d'agent d'exocution pour les projets
mtersectoriels de caractere cous-rogional, regional et interregional- et, dans ' '
des secteurs qui ne correspondent pas aux attributions sectorielles d'institutiohs' "
specialisees ou d'autres or^anes des .Nations Unies, pour d'autres projets de
caractere sous-regional, regional et interregional.
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&"' Les commissions regionales interessees. devraient 'aider :les< pays en- d^veloppement,
& la demande des gouvernements interessSs, a' identifier Se's promts et prepare* lies
programmes visant a promouvoir la cooperation entre ces pay**- Compte dflment^temi
des decisions pertinenies de politique generate prises par 16svorganes contents
del!Organisation des Nations Unies, les commissions regioriales concernees devraient

intenBifier ieurs efforts, avec l'assistance des organismes des Nations Unies
comp6tents et a la demande des gouvemements interesses-, pour renforcer et_
developper la cooperation economise entre les pays en developpement aux niveaux

sous-regional, regional et interregional.

7. Pour promouvoir une cooperation interregional plus efficace, les- commissions
regionales devraient renforaer et, le cas ^cheant,; elargir les^systemes existajts
pour 1'eohange continu de renseignements et de donnees d«expeaiience. . Cea ,spumes
pourraient consister notamment en reunions periodiques intersecretanats qui. -:
seraient organisees en utilisant au maximum les mecanismes existants. . .■ ■,■

8 Afin de leur permettre de s«acq.uitter de maniere efficace: des respohsabi^es
exposees dans les paragraphes precedents, il faudrait deieguer l'autorite neoe^aire

aui commissions regionales et, dans le mSmebut, prendre des dispositxons budgetaires
et.financieres appropriees pour Ieurs activates.

9. Compte tenu des necessites et des conditions particulieres de Ieurs regions
respectives ainsi que des objectifs ^nonces ci-dessus, leS dommisaions regio^ales
devraient rationaliser Ieurs structures, notamment en regroupant ou en supprxmant

des organes subsidiaires.

V, ACTIVITES OFERATIONNELLES DU SYSTEME DES NATIONS UNIES ■- -:

Z. Les mesures de restructuration concernant les activit^s o^rationnelles. du
systeme des Nations Uhies pour le developpement devraient servir a favoriaer.:la..

realisation des objectifs suivants : " . . '.. .. , -. ',''.[ -'. ,r. 'V

a) tfti accroissement reel du flux des ressources disponibles pour ces

activates sur une base previsible, continue et sufej' . . , ,: .*'

b) Conformite de l'assistance foumie :avec les prioritos et les ob.jec-bi^e

nationauz des pays beneficiaires; y . . '. . " ." ': ".-.'

o) Une orientation de ces activites et une allocation 'des ressourcea
^iisponibles tenant pleinement compte des strategies et des priorites defmies
par l'Assemblee generale et le Conseil ficonomiauo et social; -

d) La plus grande efficacite possible et la reduction des depenses d»adminis-
tration, entralnant un accroissement proportion^! de la part des ressources dis-
ppni>les pour repondre aux be oins precis des; pays beneficiaires en matiere

2. Les objectifs exposes au paragraphe 1 ci-dessus devront guider le Conseil
economigue et social dans 1'execution de l«examen d'ensemble des activates
operationnelles pour le developpement qui est prevu au paragraphe 1 d) de la

section II#
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3. Aveo ces objectifs en vue, et, a titre.de premiere phase, les phases sux-

vantes devant Stre determiners par l'Assemblee generale,;. il conviendrait d'entre-
prendre progressivement, sous l'autorite du Secretaire general chaque foxs

qu'il conviendrait, les mesures d1Integratiqn exposees dans les paragraphee ci-
apres en ce qui concerne les programmes-et les Fonds de developpement des ^
Nations Unies existants qui sont finances ft-lUdde. de ressources extra-budgetaxres. .
Ces mesures s'executeraient sous la direction de l'Assemblee generale et du
Conseil economique et social, compte tenu en particulier.de ce que premiereraent
l'idee force a la base d»une tells integration, eat qu»elle favorisera un.accroxsse-

ment sensible du volume des contributions volontaires pour les activites
ope-rationnelles aux fins du developpement et deuxiemement, le processus d'integration

doit done ss derouler compte dument tenu du volume actuel. de ces contributions ♦
volontaires. -Les ressources, les buts et les objectifs £c chaquc programme devraiont
continuer a etre identifies de facon distincte tels- qu« ils ressortent des progrann-

mes et des Ponds existants. : .: .-

4. Sans prejudice des arrangements existants pour raobUiser des fands supply-
mentaires en faveur de certains programmes par d»autreSl mesures pu: en faisa*1*
appel a d'autres sources, et sous reserve des dispositions prises pour affoctor
les contributions a des programiaes particuliers, il devra^t y avoir annuellement
une seule conference des Nations Unies pour les annonces de contributions des-
tinees a toutes les activites operationnelles pour le developpement. Pour
preparer cette conference, le Secretariat devrait fournir aux gouvemements des
informations concernant les contributions anterieuresjet actuelles) apport^es
aux divers programmes par des sources gouvemementales et autres;, .

5 II convidendrait de prendre des mesures pour parvenir a une,unifprmite aussi
poussee que possible des procedures administratives, financiers et'budgetaires,
ainsi que des procedures concernant le personnel et la planification (y compns
la mise en place d*un systeme commun de passation des marches, une .harmomsation
des cycles des budgets et des projets, un regime^unifie d*administiratxon du
personnel, un systeme commun de recrutement et de formation),

6. Au niveau des pays, il devrait y avoir une meilleure coherence et une com

plete integration, conformement aux objectifs et priorites des gouvernements inte-
resses, des apports du systeme des Nations Un?.es. aux divers secteurs. Le systeme
de programmation par pays du HTOD d/ devrait gtre utilise corame 1'un des cadres
de reference pour les activites operationnelles executees et financees par les
organismes du systeme des Nations Unies a l>ide de leurs. propres ressources.

7. La responsabil-ite globale et; la, GOoydination ;des activites operatio^nelle«
pour le developpement menees au niveau des pays devraient 6tre confiees au nom
du systeme des Nations Iftiies a un seul f.onctipnnaire qui serait designe .en

" consultation avec le gouvernement interesse et avec son agrement compte tenu
des secteurs qui interessent particulierement les pays d'affectation et qui devrait
jouer le r61e de chef d'Squipe et gtre charge de donner, au niveau des pays, une.
dimension multidisciplinaire aux programmes sectoriels d'aide au developpement.

d/ Voxr les paragraphes U 5 de l'annexe ?L la resolution 2688 (XXV).' du 11

decembre 1910* , '



Ces tSches devraient Stre executees en conform!te avec lea prioritea fixees par

les autorites nationales competentes et avec l'aide,. selon que de besoin, de

groupes consiiltatifs interorganisations. Sous reserve des besoins des differents

pays, des assures devraient §tre prises pour unifier les bureaux nationaux des

differents orgariismes des Nations Unies«

8O Dans le contexte de ce qui precede, l'Assemblee generale devrait envisager
de constituer un organe directeur unique qui serait responsable de la gestion

et du contrSle, au niveau intergouvernemental, des activites operationnelles

des Nations Unies aux fins du developpement e/. Cet organe reraplacerait les

organes directeurs existants. Sa composition serait arrStee de facon a garantir

une representation large, equitable et equilibree.

9» II conviendrait que des mesures soient prises pour que la representation

des pays en developpement soit adequate au niveau des services directeurs et autres

services centraux du secretariat qui prennent des decisions dans le dqmaine des ."

activites operationnelles du systeme des Nations Unies aux fins du developpement0

VI. PLAKOTCATIOIT, PROQEAiJMATICN, BUDGETISATION ET EVALUATICU

Pour accroitre 1'efficacite des activites de planification de programma-

tion, de budgetisation et devaluation des organismes des Nations Unies t

1» Les organes intergouvernementaux competents charges de la programmation et

de la budgetisation devraient elaborer a 1'intention des services du Secretariat

interesses des methodes d'action thematiques pour l!etablissement des prioritls,

dans le cadre general defini par l'Assemblee neal

2e Le Comite du programme et de la coordination devrait s'acquitter de toutes

les responsabilites qui lui incombent dans le cadre de son mandat en tant que

principal organe subGidiaire du Conseil economique et social et de l!AssembXee

g-enerale pour la planifications la programmation et la coordination. Eh s^acquittant

de ces responsabilites, il devrait egalement aider le Conseil et I'Assemblee a.

superviser, reviser ou executer, le cas echeant, les travaux d1evaluation.des ac

tivites del1Organisation des Nations Unies, notamment de celles qui ont des

incidences a l'ecbelle du systeme. De plus, il devrait etudier l!etablissement

et l!harmonisation des plans et programmes a moyen terme, y compris les principes

sur lesquels ils sont fondes, et faire des recommandations a ce sujet;

3. En outre, compte tenu des lignes directrices indiquees ci-dessus, le Comite

devrait formuler des recommandations, a soumettre a l'attention du Conseil et

de I'Assemblee^- sur le degre relatif de priorite des divers programmes de l'Or-

gani-sation des Nations Uniesj dans ce contexte, les organes subsidiaires, composes

de representants1 de gouvernements ou d'experts, devraient done s'abstenir de

faire des recomffiandations sur le degre" relatif de priori te des grands programmes

figurant dans le plan a raoyen terme et devraient plut&t faire des propositions,

par l!intermediaire du Comite, sur le degre relatif de priorito a accorder aux :

divers sous-prograrames dans leur domaine de competencej

e/ II est entendu que le Programme des Nations Unies pour l^nvironnement, le
Fonds des Nations Unies pour I'enfance et le Programme alimentaire mondial sont
exceptes.
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4. Le. Comite" du programme et de la. coordination devrait'apporter a son .

programme et a ses methodes de travail les ameliorations qui seraient encore

necessaires pour lui permettre de s»acquitter pleinement des responsabilites

indiquees ci-dessus. L'Assemblee generale et le Conseil economique et social
devraient, a la luraiere de l'experience acquise, garder constarament a l»e"tude
le mandat du Comite;

5. Des mesures devraient gtre prises pour ameliorer l'efficacite des
procedures devaluation interieure de I'execution des programmes II faudrait
egalement ra-ettre au point des methodes appropriees pour aider les organes

intergouverneraentaux competents a s'acquitter, avec le concours du Corps
coramun d'inspection, le cas echeant, de leurs responsabilites en matiere d'eva-
luation exterieure;

6. Les organismes des Nations Unies devraient intensifier leurs efforts pour
harraoniser le mode de presentation de leurs budgets-programmes et elaborer des
methodes communes pour la classification des programmes et la description de
leur contenu. Ils devraient aussi synchroniser les cycles de presentation de
leurs budgets-programmes et inclure dans ceux-ci des renseignements complete
et comparables sur les ressources extra-budgetairesj

7. Les organismes devraient trouver sans retard de3 solutions aux probleme des
calendriers de travail et aux problemes techniques qui empSckent l'application ■■
effective des procedures actuelles de consultation prealable sur les programmes
de travail de facon que les organes directeurs puissent tenir pleinement compte
des resultats de ces consultations avant, d'approuver les programmes. Dans le
m§me ordre d'idees, des mesures energiques devraient 6tre prises dans le sens
d!une prograramation commune dans des domaines connexes;

8. Les organismes des Nations Unies devraient intensifier leurs travaux
touchant I1elaboration des plans a moyen term©, notamment les ^roblemes de
methodologie, de procedure et d«laarmonisation des cycles de planification. En
outre, les procedures de consultation prealable devraient s'appliquer a ces plans-
en vue d'accroitre le degre de planification commune dans les domaines d*inter§t
mutuel et de parvenir en fin de compte a une planification a moyen terme a
l^chelle du systemej

9. Des mesures devraient gtre prises pour qu'il soit plus facile aux Etats
membres du Comite du programme et de la coordination de se faire representer a
un^niveau eleve de competence technique et d'assurer la continuite de leur re
presentation. A cette fin, et sous reserve de lfexamen prevu au para^raphe 12 de
la resolution 31/93 de l'Assemblee generale, il faudrait que VOrganisation- des
Nations Unies continue de prendre a sa charge les frais de voyage et les indemnite"s
de subsistance d»un representant de chacun des Etats membres du Comitej

10. Dans l'exercice de ses responsabilites telles qu'elles sent definies dans "
les resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, le Comite consultatif
pour les questions administratives et budgetaires devrait gtre guide par Iqs
priorites fixees par 1'Assemblee generale et le Conseil economique et social."
Afm d!assurerune representation plus juste des interests, surt'ut ceux des pays
en developpement au sein du Comite consultatif, il faudrait porter a 16 au moins '
le nombre de ses membres; ....
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11* Une etroite cooperation devrait s'instcuirer entre le Comite- du programme

et de la coordination et le Cbmito consultatif pour les questions administratives■
et "budge taxres, qui devraient mettre au point des arrangements appropries leur

perraettant d'Stre constamment en contact. Les deux Comites devraient organiser

leurs programmes de travail respectifs de facon a faciliter l!accoraplisseraent des

taches mentionnees ci-dessusj a cette fin aussi, le Secretaire general devrait

apporter les modifications voulues au cycle de preparation de la documentation

nSeeasaire et, d!une faoon generale, veiller a ce que le Secretariat se conforme
aux procedures indiquees ci-dessus;

12. Les organes intergouvernementaux devraient .appliquer les regies en vigueur;.
concemant la presentation des incidences sur le budget-programme des propositions

qui leur sont soumises, Dans la mesure du possible, un etat de ces incidences

devrait 6tre disponible par ecrit lors de l!examen des propositions et, normal-e-

ment 24 heures au moins avant 1'approbation de ces propositions. Le cas echeant,

ces etats devraient aussi faire mention des programmes connexes^figurant deja

dans le plan a moyen terme, de 1 Augmentation en pourcentage des depenses, des
services du Secretariat interesses et des-ressources q.ui pourraient gtre lib^eea ;

du'fait qulun element de programme serait devenu depas.se, d*une utilite marginals
ou inefficace. 'Si, au oours d'une session, deux ou plusieurs etats dlincidenoes
sur le budget-programme ont ete soumis, le Secretaire general devrait presenter a

la fin de la session une breve recapitulation de ces etats contenant des chiffres
globaux.

VII. COOMOTATOT INTEEOEGAlTISATiaTS

1. La coordination interorganisations au niveau ihtergouvernemental devrait
Stre regie par les principes generaux, les directives et les priorites etablis
par l'Assemblee generale et, sous son autorite, par le Conseil economique et so
cial dans l'exercice de leurs responsabilites globales dont il est question aux
sections I et II.

2» Au niveau intersecretariats, la coordination interorganisations deyrait viser
a apporter une aide efficace aux travaux preparatoires aux decisions,: intergouver-
nementales, a l^pplication de ces decisions et aux activites mutuoilbmcht compleV
mentaires ou comiaunes relatives a la realisation des programmes. A cette fin,

la coordination interorganisations devrait integrer dans un tout coherent les

connaissances techniques et les apports pertinents des organisations du systfeme
des Nations Unies. Elle devrait @tre aussi un element essentiel de l'appui ,,

fonctionnel a fournir aux org^niomes intergouvernementaux interesses pour quails
puissent s!acquitter de leurs fonctions d'elaboration des politiciues generales

et elle devrait aussi faire partie integrante des, arrangements intersecretariats
relatifs a l!execution des politiciues et des programmes.

3. Compte tenu de ce qui precede, la coordination interorganisations au niveau
intersecretariats devrait porter principalement sur ies objectifs suivants.:'

a) Preparer, oonfonuement aux directives generales et particulieres per-
tinentes des organes deliberants, des recommandations concises et. axees sur
1'action a l'intention des organismes intergouvernementaux interesses;



b) Concerter de maniere efficace 1'application par les or'ganes, programmes-
et institutions des Nations Unies, conformement au paragraphe 1 de la section

III des principes generaux, des directives et des prioritea emanant de l^ssem-.
blee generale et du Conseil economique et social;

c) Developper la planification et la programmation en cooperation et si
possible en commun, ainsi que I1execution coordonnee dee activites prevues dans
les programmes dont la mise en oeuvre a ete decidee au niveau intergouvernemental.

4. La coordination interorganisations au niveau intersecretariats devrait
s'effectuer en respectant pleinement, au besoin, la competence des commissions
regionalcs, comiiie il est indique a la section IV, sur le terrain, cette coor
dination devrait s'effectuer conformement aux objectifs et aux priorites du
gouvemement interesse et devrait etayer les arrangements pris localement en
mati&re de coordination par ce gouvemement.

5. Le mecanisme de coordination interorganisations au niveau intersecretariats
devrait avoir pour element central le Comite adrainistratif de coordination, sous
l'egide du Secretaire general. Sous resej^ve des directives et de la surveillance
du Conseil economique et social, ce mecanisme devrait Stre harmonise et reduit '
au minimum; sauf lorsque l!exercice des fonctions permanentea necessite lo
raaintien d!un mecanisme continu, il faudrait utiliser au maximum des dispositifs
flexibles et de circonstance visant a repondre aux besoins precis des organes
intergouvernementaux interesses et adaptes au processus dfelaboration des politi-
ques et de programmation de 1'Assemblee generale et du Conseil economique et social,
Compte tenu^de ces considerations, il faudrait entreprendre de fusionner le Comite
de coordination pour 1'environnement, le Bureau consultatif interorganisations (BCl)
eUe Comite consultatif de l'OMUDI avec le Comite administratif de coordination
qui devrait assumer leurs fonctions respectives. . ■

6. II faudrait revoir 1'ordre du jour, le fonctionnement et le systeme de presen
tation des rapports du Comite administratif de coordination de facon a refleter
pleinement et promptement lea preoccupations auxquelles l'Assemblee generale et le
Conseil economique et social accordent la priorite, ainsi que les besoins speei-

fiques et le programme de travail de ces organes. Le calendrier de presentation
des' rapports du Comite administratif de coordination devrait §tre reorganise de
fagon a dtre adapte au calendrier des reunions des organismes intergouvernementaux
interesses. Sous l'autorite du Secretaire general, les secretaires exeputifs ■
des commissions regionales devraient §tre en mesure de participer pleinemeut. et
efficacement aux travaux du Comite administratif de coordination pour ce qui es't
des questions interessant leurs commissions respectives. ■ • r.

7- Poiir ameliorer les communications entre le Comite administratif de1 coordina
tion et les organismes intergouverneraentaux interesses, il faudrait prendre des
dispositions qui permettraient.notamment a ces organismes d!avoir plus facilement
acces auxresultafs des deliberations pertinentes. du Comite administratif de

coordination concernant les questions qui les interessent. Au besoin, des
procedures mutuellement acceptables devraient Stre elaborees pour permettre au
President ou au representant designe de l'un quelconque de ces organismes de
participer de maniere appropriee au:c deliberations du Comite administratif "de
coordination qui presentent un intei-gt particulier pour cet organisme.



8. Lorsqu'il examine les accords entre I1Organisation des Nations Unies et
les institutions spe"cialisees, le Conseil economique et social devrait e*tre";

guide notamment, par la, necessite .de veiller a ce que i.es institutions, agissant
conformement a la Chart© des Nations Unies et dans le cadre de leurs statute,
appliquent pleinement et rapideraent let, recommandations de l'Asserablee generale ^ .
et du Conseil concemant la coordination de leurs pblitiques et de leurs activates.

9. L'Assemblee generale devrait exercer pleinement les pouvoirs que lui confere
1© paragraph© 3 de l'Article 17 de la Charte pour ameliorer la coordination de
l'ensemble du systeme, particulierement en ce qui conceme l'etablissement dee
priorites generales et les questions administratives et budgetaires duplication
generale, Le Conseil economique et social, le Coraite du pro^r^mmc et de la
coordination 3t le Comite consults i/Lf pour les questions administratives et,
budgStaires devraient prendre les dispositions appropriees pour aider 1"Assemble©

general© dans ce domaine.

■ -VIII. SERVICES DUPFUI DU SECRETARIAT

Les recommandations contenues dans cette section representent des principes

directeurs, que le Secretaire general appliquerait,. pour le detail, dans lfexercice

des pouvoirs que lui conffere la Charte.

1. Dans les secteurs economique et social, il faudrait restructurer le

Secretariat de I1Organisation des Nations Unies de faconva repondre efficace-

ment aux "besoins et aux directives generales de lUssembl^e generale et du

Conseil economique et social et, etant donne les buts enonces aux paragraphes

3 et 4 de lUrticle premier et les dispositions des Articles 100 et 101 de^la

Charte, a tenir pleinement compte en particulier des besoins des pays en develop-

pement en raatiere de d^veloppement.

2. Afin de soutenir les organes intergouvernementaux interesses, le Secretariat

d© 1!ONU devrait concentrer son attention sur les fonctions suivantes :

a) Activites interdisciplinaires de recherche et d'analyse faisaht appel,

selon que de besoin, a tous les services competents -du systeme des Nations Unies.

D'apres les textes pertinents emanant des organes deliberants, cette fonction

comprend les activites suivantes : "

i) Etablir regulierement des etudes et des projections economiques et

sociales mondiales afin d!aider I'Assemblee generale et le Conseil =

economique et social a s!aoquitter de leurs tfiches, telles qu!elles

ont ete definies aux sections i) et ii);

ii) Entreprendre des'analyses et des syntheses intersectorielles

appronondies sur diverses questions relatives au developpement, en

collaboration etroite avec les organismes des Nations Unies charges

l- de taches similaires, et en tenant compte des travaux pertinents

effectues dans les divers secteurs du 3ysteme des Nations Unies,

et rediger sur ces problemes, suivant les besoins de I'Assemblee

generale et du Conseil economique et social, des recommandations

concises et orientees vers 1'action qui seront examinees par ces

organesj
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iii) Determiner eis signaler a I1 attention des gouverneraents les probl&mes

ecbnomiques et sociaux naissants de portee intemationale.

Cette fonction conoisterait done notamment a fournir dea services d'appui ... *

fonctionnel pour les travaux du Comite de la planification tiu developpementj

b) Analyse intersectorielle des programmes et des plans dans les secteurs

economique et social du systeme des Nations Unies', afin de rassembler et d'in- ■

te"grer, au stade de la planification et de la programmation, les apports et les.

competences des organismes des Nations Unies pour les ta"ches suivantes :

l) iJarmoniser efficaceraent I1application des options de politique generale,

des directives et des priorites etablies par l'Assemblee generale et le

Conseil economique et social;

ii) Pavoriser la planification concertee, et, chaque fois quo cola sera poGGiblc.

- la planification commune des activites entrant dans le cadre des pro

grammes decidees au niveau intergouvernemental, en vue de parvenir

aussitQt que possible a une planification a moyen terme pour I'ensemble

du systeme des Nations Unies.

Cette fonction consistefait done notamment a fournir des services d'appui fpnc- ,

tionnel pour les travaux ■pertinents du Comite du programme et de la coordination .

et du Comite administratif de coordination; .

: c) Appui fonctionnel aux activites de cooperation technique dans les

secteurs econoraique et social qui ne relevent d!aucun organe, programme ou

institution specialisee des Nations Unies. Ces fonctions consistent notamment

a fournir des competences techniques pour la formultation, lVapplication et

Revaluation de programme de pays, de programmes multinational^ et de projets ,

particuliers; a prSter une assistance directe aux gouvernements sous forme de

services consultatifs; a mettre au point de3 roatericls de formation et.a aider

les institutions do formation;

d) Gestion des activates de cooperation technique executees par les .

Nations Unies en ce qui conoerne :

i)

iii)

e)

Les projets entrant dans le cadre du programme ordinaire d'assistance

technique; ■ '

Les projets du Programme des Nations Unies pour le developpement dont

I1Organisation des Nations Unies est l'agent d'execution;

Les projets finances par les contributions volontaires de gouvernements

et d'autres donneurs exterieurs, notamment les fonds d1affectation

speciale. ■ ■: ■

Foumiture d'une facon integreo de services techniques.de secretariat

au Comite du programme et de la coordination, au Conseil economique et social,

a l^ssemblee generale, aux conferences speciales et aux mecanismes de coordi

nation intersecretariats J cette fonction consiste notamment a organiser et a



a coordonner la fourniture, par les sections interessees lu Secretariat, de

services d'appui fonctipnnel, eu particulier de documentation, pour repondre

auz besoins des organ.es ■■susmentionneci a faire en sorte que les departements

organiques interesses soient tenus au courant de devolution des travaux

effec/fcues par ces organes, nQtamment des resolutions et des decisions qu'ils

ont adoptees5 et a veiller a ce que ce3 organes soient informes des mesures '

prises pour donner suite a leurs decisions par les services du Secretariat : ■ •

interesses; : . ::■■.,•

f) Sans prejudice de la fonction definie a l'alinea a) ci-dessus et

pour suivre les directives emanant des organes intergouvemementaux competents,

activites de recherche, notarament le rassemblement de donnees pertinentes et

analyses dans les secteurs economique et social qui ne sont pas de la competence

d'autres organes, programmes et institutions specialisees des Nations Unies#

3. Compte tenu de la relation particulierement etroite qui existe'entre elles,

aussi bien sur le fond que sur le plan raethodologique, les fonctions definies

aux alineas a) et b) du paragraphe 2 devraient Stre regroupees selon un calen-

drier echelonne. De m§me, les fonctions definies aux alineas o) et d) du

paragraphe 2 devraient e"tre rassernblees pour former un service distinct selon

un calendrier echelonne. La fonction definie a l!alinea e) du paragraphe 2

devrait Stre considerec comme une fonction distincte confiee a un service

distinct, Le Secretaire general devrait regrouper la fonction definie a 1'ar

ticle f) ci-dessus avec celles qui sont definies aux alineas a) et b), d'une part,

et aux alineas c) et d), dfautre part, en fonction des relations existantes quant

au fond, a la pratique et aux methodes, en menageant la possibilite de transferer

les elements appropries de cette fonction de maniere a les confier aux commissions

regionales. ...

4* Le regroupement des fonctions1 mentionnees au paragrax,ae 3. ci-dessus devrait ./"

s'accompagner d'une rationalisation generale des capacites &es'services interesses,

y corapris, si necessaire, d!un redeploiement de leur personnel, . ;. \--

5« L!Assemblee generale devrait inviter le Secretaire general a nommer, en pleine

consultation avec les Etats Membres, un Directeur general pour le developpement

et la cooperation economique internationale, ayant un rang eleve determine par

lui comme etant a la rnesure des fonctions exposees ci—de3sous?. lequel Directeur

general, agissant sous I'autorite du Secretaire general, aiderait utilement celui-"'

ci a s'acquitter des responsabilites qui lui incombent, dans le domaina economique

et social, en sa qualite de plus haut fonctionnaire de 1!Organisation aux termes

de la Charte des Nations Unies, Le Directeur general devrait done §tre charge,

sous la direction du Secretaire general s

a) De veiller a ce que chaque element du systeme des Nations,TJnies pour
le developpement et la cooperation ecorfomique Internationale soit dirige

de fa5on efficace et d'assurer une coordination d'ensemble a l'interieur

du systeme de facon que les problemes du developpement soient abordes,

dans l!enserable du systeme, d'un point de vue multidisciplinaire;

b) d'assurer, a l'Organisation des Nations Unies m8me, la coherence,
la coordination et la gestion efficace de toutes les activites dans les
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-... domaines .economique et social, qu!elles soient financees au titre du ■■

; budget.:ordinaire ou par des fonds 'eztra-budg^taires tj . .j

En outre,' le Secretaire general pourrait confier au Directeur general d'autres

tSches dans des domaines de responsabilite se rattachant a I'ensemble des . ■"-'

activite*s ec.onbmiques et sociales des Nations Unies, Le Directeur general

serait nomme par le Secretaire general pour un mandat de quatre ane au maximum..

II conviendrait de lux foumir lfappui et les ressources necessaires,

16. , La Beuxieme Commission recommande egalement a l'Assemblee generale d'adopter
le projet de decision suivant ;

L'Assembl^e general prend acte du rapport du Conseil economique et social ' :
sur la rationalisation de ses travaux, etabli conformement a la resolution

3341 (XXTX). de l'JLssemblee general eh date du 17 decembre 1974. : +

1/ . Documents qfficiols dc l'Assomblec g^neralo, tronto-douxibino session,
Supplem:bnt: Ko. 34 (A/32/34). ",..... .1

2/ Ccci vaut egalotucnt pour toua les services ot organas dc I1 Organisation des
Nations Unios, sans prejudice do lours domainos de competence ou dc leurs.mandats.

respectifs^tols quo los definissent I03 toxtcs portant creation dosdits.soryipps
ot organcs; . ■ . :. L. "."="

3/ Observations formulecs au Comite special, au Conseil eponomiqup,
lcirs de la reprise' dc sa soixa.ntc-troisiemo session et S. 2,!4s^onibleG
sa session en 6puts« \ '■'..'■.,--,', '■'.,.

f/ Coci vaut egaiotnont pour tous les services ot organcs.a.i'interiour dc. .
I1Organisation des Nations Unios sans prejudice de lour domainc dc competence

reopectif ou do. lour mandat tel .qu'il cst defini dans los toxtcs. portant ,

creation do cos DOrVi'dec ou organcc. . : , '..,',■


